
Titre à Finalité Professionnelle 

AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE 

 

Objectif : 

Obtenir la qualification permettant de justifier de l’aptitude professionnelle pour l’obtention de la carte 
Professionnelle délivré par le CNAPS. 

 

Public : 

Tous publics voulant postuler dans la sécurité privée et y être autorisés. 

 

Prérequis : 

Disposer de l’autorisation préalable ou provisoire ou de la carte professionnelle en cours de validité  
délivrée par le CNAPS. 

Savoir lire, écrire et parler le français, savoir compter. 

Niveau B1 du cadre européen de référence pour les Langues. 

Justificatif de domicile de mois de 3 mois 

B3 du pays d’origine de mois de 3 mois 

 

Modalités et méthodes Pédagogie : 

Cours théoriques avec méthodes directives et participatives.  

Les jeux de formation : Dispositif de formation permettent d’accroître la motivation et l’engagement des 
apprenants en suscitant des émotions positives. Plusieurs catégories d’outils pédagogiques peuvent être 
utilisées dans les jeux de formation, parmi lesquelles les jeux de rôles, les mise en situation, le travail en 

sous-groupe etc 

Support PowerPoint, vidéos, ordinateurs. 

 

Effectif et durée et Prix: 

 

Le nombre de participants à la formation est fixé à  

12 personnes par session. 

Formation : 175h soit 5 semaines de 35h (SST compris) 

Examen : 7 heures 

Soit un total de : 182 heures 

Prix : Sur devis 

 

Modalité et délais d’accès: 

 

2C, avenue de l’Energie 67800 BISCHHEIM 

formation.securite67@gmail.com 

Tel : 0607842200 / 0388475984 

Pour l’inscription se rendre sur le site internet : https://formationsecurite67.fr 

A la réception du dossier d’inscription nous vous répondrons sous 48h. Toutes inscription est clôturée 7 jours 
avant le début de la formation. 

 

Accessibilité PSH: 

 

Répond aux normes d’accessibilités PMR 

Pour les PSH veuillez contacter notre référent handicap : Nolin Thierry pour aménagement éventuel si 

possible. 

 

 

 

 

mailto:formation.securite67@gmail.com


Débouché : 

 

L’agent de prévention et de sécurité peut occuper deux fonctions : la surveillance humaine ou la vidéo-

surveillance.  

Exemples de métiers que vous pouvez exercer :  

Agent d’accueil, agent de surveillance, contrôle d’accès, gardien de musée, gardien d’usine, surveillant de 
magasin… 

Suite de parcours : ASA, Cyno, protection rapprochée, télé-surveillance, vidéo protection, transport de 

fonds... 

SOCLE de Base : 41 heures 

• UV 1 : Module Secourisme, 14 h. Etre capable de…. 
• UV 2 : Module environnement juridique, 16 h. 

• UV 3 : Module gestion des conflits, 5 h. 

• UV 4 : Module stratégique, 6 h. 

SPECIALITE : 134 heures 

• UV 5 : Module prévention des risques d’incendie : 7 h. 
• UV 6 : Module : Modalité d’appréhension au cours de l’exercice du   métier: 7 h. 
• UV 7 : Module sensibilisation Risques terroristes, 13 h. 

• UV 8 : Module professionnel : 45 h. 

• UV 9 : Module Palpation de sécurité et inspection des bagages : 7 h. 

• UV 10 : Module surveillance par moyens électroniques de sécurité : 7 h. 

• UV 11 : Module gestion des risques : 11 h. 

• UV 12 : Module évènementiel spécifique : 7 h. 

• UV 13 : Module gestion des situations conflictuelles dégradées : 7 h. 

• UV 14 : Module industriel spécifique : 7 h. 

• UV 15 : Mise en situation 

• Examen : 7h 

Modalités d’évaluation des acquis de la formation : 

Evaluation des acquis en cours de formation. 

Sous forme de QCU QCM ou questions ouvertes après chaque module. 

L’évaluation pratique sera réalisé sous forme de mise situation. 
La validation Sauveteur Secouriste du Travail selon la procédure définie par l’INRS 

La délivrance de la certification est conditionnée par le passage d’un examen devant un jury. 
• Evaluation théorique Unité de Valeur de UV2 à UV14 (QCU) 

-Note ≥ 12: l’Unité de Valeur est acquise. 
-Note 8 ≥ Note < 12: le candidat est ajourné et pourra se présenter à une nouvelle session   
d’examen. 
-Note < 8: le candidat devra suivre à nouveau la formation concernant ce module. 

• Epreuves pratiques 

✓ Poste central de sécurité 

✓ Rondes 

Validation : 

Le candidat sera certifié s’il obtient au moins 12/20 aux épreuves écrites, s’il est apte à l’épreuve pratique 
et s’il justifie d’une formation en matière de secourisme. 

Diplôme T.F.P. A.P.S. Agent de Prévention et de Sécurité 

(Titre homologué par le Ministère de l’Intérieur et délivré par la C.P.N.E.F.P.) 
Niveau de sortie : Niveau V (CAP, BEP, CFPA du premier degré) 

Le candidat pourra être validé soit à l’épreuve écrite si échec à la pratique soit à la pratique si échec à 

l’épreuve écrite.  
Durée de validité de la carte professionnelle : 

Votre carte professionnelle doit être renouvelée tous les 5 ans via un MAC APS 


